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M. Bernard Grassi a indiqué que l’association Villermé avait été 
créée à la fin de l’année 1981, mais que cette création mûrissait depuis 
plusieurs années, un projet en ce sens ayant échoué en 1976. Elle est née du 
besoin ressenti par les inspecteurs du travail de disposer d’un lieu de débat sur 
leurs pratiques professionnelles, que le ministère n’estimait pas opportun de 
devoir créer. Les propositions syndicales dans ce domaine n’étaient pas jugées 
adéquates en raison de leurs approches partisanes. Il a toutefois tenu à préciser 
qu’elle n’avait ni la vocation ni la fonction d’un syndicat. 
Il a expliqué que l’objet de l’association Villermé avait évolué. 
A l’origine, le propos de l’association visait à accroître l’efficacité 
des pratiques professionnelles dans le souci d’une meilleure effectivité du 
droit du travail, perçu comme un droit protecteur des salariés en 
développement. Mais à partir du milieu des années 1980, le droit du travail, 
dans ses principes, a commencé d’être contesté : c’est l’époque, par exemple, 
de la suppression de l’autorisation administrative de licenciement. L’objet de 
l’association s’est alors enrichi d’une fonction de témoignage sur les réalités 
sociales et de propositions réglementaires. L’association a rappelé 
l’importance de l’article R. 611-2 du code du travail qui dispose que les 
rapports relatant les constats et contenant les recommandations de l’inspection 
du travail doivent être publiés dans le souci de diffuser la connaissance des 
réalités sociales. Le ministère du travail, jusqu’à la veille de la Seconde Guerre 
mondiale, publiait ces rapports, puis a abandonné cette pratique par la suite, 
les rapports étant remplacés par des études statistiques sur les activités de 
l’inspection du travail. L’association Villermé s’est donc donné pour objectif 
de pallier ce qu’elle considère comme une carence du ministère en la matière. 
Au milieu des années 1990, dans un contexte de chômage croissant, 
un dialogue s’est noué entre l’association et le ministère, afin de rendre plus 
cohérents le droit du travail et la politique de l’emploi. Pour les dirigeants de 
l’association de l’époque, il s’agissait de « moraliser » la politique de l’emploi 
grâce à la « culture travail ». De cette période de dialogue sont également 
issues des modifications réglementaires de première importance. C’est ainsi 
qu’un projet de loi avait été rédigé afin de donner à l’inspection du travail le 
pouvoir d’arrêter les travaux de construction de bâtiments dangereux. 
Cependant, la majorité des adhérents de l’association n’a pas suivi le conseil 
d’administration, en raison de ses fortes réticences à l’égard de la politique de 
l’emploi, jugée inefficace en termes d’emploi et déstabilisante pour le droit du 
travail. 
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En effet, les inspecteurs du travail regrettent que, trop souvent, la 
mise en oeuvre de la politique de l’emploi ne poursuive que la seule recherche 
de résultats chiffrés, en permettant toutes sortes d’abus vis-à-vis des salariés 
concernés, ce qui paraît difficilement acceptable et génère, des conflits au sein 
même des services déconcentrés. Le cas des contrats emploi-solidarité illustre 
bien cette contradiction : ce type de contrats aidés doit permettre à leurs 
titulaires, soit d’acquérir une qualification professionnelle, soit de trouver un 
emploi, mais, dans le même temps, son impact sur les chiffres de l’emploi est 



certain et son utilisation excessive conduit à remplacer des embauches 
ordinaires par des embauches aidées financièrement, dans une précarité qui 
conduit les salariés à plus de docilité et de soumission. Il convient, enfin, de 
regretter que les dispositifs de l’emploi ne donnent lieu qu’à des statistiques 
chiffrées et non à une réelle évaluation. 
Par la suite, devant la mise en cause politique de la réglementation 
d’origine étatique et la volonté de l’Etat de donner plus de champ à la 
négociation, l’association a été amenée à reformuler son objet. Le recul de 
l’Etat a accentué sur le terrain le déséquilibre des relations sociales et a 
conduit à une dégradation sérieuse des conditions de travail. Face à cette 
évolution, l’association s’est fixée, en 1998, pour objectif de défendre et 
promouvoir les droits fondamentaux de l’homme au travail et à un emploi 
véritable, seul moyen de réintroduire un équilibre. 
M. Gérard Braun a voulu connaître le nombre d’adhérents de 
l’association. 
M. Bernard Grassi a indiqué que l’association Villermé comptait 
entre 220 et 240 membres, dont les deux tiers sont des inspecteurs du travail. 
Le tiers restant est constitué de contrôleurs du travail, de membres de la 
hiérarchie administrative ou d’universitaires et de magistrats. En 1999, 
l’association a reçu une subvention du ministère s’établissant à 50.000 francs. 
Elle constitue des groupes de travail thématiques en son sein, et est parfois 
consultée en tant qu’expert. Elle a récemment organisé plusieurs rencontres 
interrégionales et une réunion nationale, en juin 2000. 
M. Gérard Braun a voulu savoir en quoi consistait exactement le 
« malaise » des inspecteurs du travail, qui avait été évoqué lors de ses 
déplacements dans les services déconcentrés. 
M. Bernard Grassi a expliqué que ce malaise était perceptible à 
deux niveaux : au niveau de l’inspection du travail toute entière, et à celui des 
inspecteurs du travail en charge de la mission d’inspection au sens du corps 
des inspecteurs du travail. 
Il d’abord indiqué que nombre d’inspecteurs du travail avaient mal 
vécu le désintérêt du ministère pour le droit du travail au profit de la politique 
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de l’emploi. En outre, le ministère consacre à ce dernier des moyens 
considérables, tant en crédits budgétaires qu’en personnels, alors que ceux de 
l’inspection du travail ont stagné. Il affirme avoir doublé le nombre des 
inspecteurs du travail mais les effectifs affectés aux sections d’inspection sont 
restés stables depuis le milieu des années 1980, soit environ 450 inspecteurs, 
alors que leur charge de travail croissait très fortement. Par ailleurs, des 
« prélèvements » ont été opérés sur ces effectifs afin d’enrichir les moyens en 
personnels alloués à la mise en oeuvre des dispositifs de l’emploi, parfois 
même au détriment du bon fonctionnement des sections. Les inspecteurs ont 
également mal vécu le refus de leur administration de reconnaître la technicité 
croissante de leurs tâches, qualité qui est reconnue par presque tout le monde 
sauf par le ministère. Par ailleurs, l’administration centrale impose parfois des 
choix qui semblent aberrants tels que la décision de réduire le nombre de 
secrétaires au sein d’une section, en recourant à l’argument selon lequel 
l’informatique engendrerait des gains de productivité, alors que les secrétaires 



tiennent un rôle essentiel au sein des sections qui va bien au-delà de la 
dactylographie, dans l’interface entre le public et les agents de contrôle. 
Le président de l’association Villermé a ensuite abordé la question 
des contrôleurs du travail. Il a indiqué qu’ils avaient acquis une autonomie de 
travail grandissante, et que, en dépit de leur technicité et de leurs 
responsabilités, ils restaient classés en catégorie B. En outre, le malaise 
s’accroît du fait que les contrôleurs affectés en inspection du travail voient 
leurs responsabilités s’accroître alors que celles des contrôleurs affectés aux 
politiques de l’emploi ont considérablement diminué avec la multiplication des 
cadres A dans ce secteur. 
Il a enfin indiqué que le statut d’emploi de directeur départemental 
posait problème. En effet, un directeur départemental conserve des 
compétences en matière d’inspection du travail, alors que ce statut risque de 
l’exposer aux pressions de sa hiérarchie, celles du préfet, en particulier, qui est 
le supérieur hiérarchique de l’ensemble des chefs des services déconcentrés, ce 
qui posera problème vis-à-vis de l’indépendance. 
M. Bernard Grassi a ensuite présenté le malaise du corps de l’inspection du travail lui-
même. Sur le plan horizontal, la possibilité pour un 
inspecteur d’exercer « hors section » ou encore l’intégration d’inspecteurs de 
la formation professionnelle dans le corps des inspecteurs du travail ont altéré 
la « culture travail » de celui-ci, d’autant plus que les fonctions sont 
radicalement différentes, ce qui nuit même à la mobilité fonctionnelle. Il a en 
outre déploré l’inadaptation de leur formation. 
Sur le plan vertical, les possibilités de promotion au sein des 
sections d’inspection sont quasiment inexistantes, au point qu’elles manquent 
d’une hiérarchie et qu’elles ne sont pas animées. Il existe par ailleurs un réel 
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problème de rémunération, les inspecteurs du travail français étant les plus mal 
payés parmi leurs collègues de l’Union européenne, juste avant les grecs, alors 
que leur réputation en Europe est grande. Du reste, les comparaisons 
européennes montrent qu’il y a un inspecteur du travail pour 15.000 salariés en 
France, contre un pour 5.000 en moyenne communautaire. Enfin, l’évolution 
indiciaire du corps des inspecteurs du travail dans les autres fonctions a été 
beaucoup plus rapide que celle des inspecteurs en section. Ce malaise est tel 
aujourd’hui qu’il risque de démobiliser définitivement les inspecteurs du 
travail, et qu’il risque de se traduire par un abandon de compétences 
préjudiciable à la gestion des ressources humaines nécessaires à l’inspection 
du travail. 
M. Bernard Grassi a précisé que l’association Villermé ne s’était 
jamais positionnée très clairement sur les orientations de la politique de 
l’emploi, beaucoup de ses membres estimant que porter un regard critique 
serait contraire à l’obligation de réserve des fonctionnaires. Il a toutefois 
ajouté que des positionnements internes avaient été pris, en particulier sur le 
fait que l’Etat finançait trop souvent des dispositifs excessivement coûteux en 
regard de leurs résultats en termes d’emplois et dangereux pour le droit du 
travail. 
Il a rappelé que les politiques de l’emploi, depuis le plan Barre de 
1977, visaient toutes à agir sur l’insertion des chômeurs. Or, les orientations 



prises en 1997 ont marqué une rupture, les emplois-jeunes et la réduction du 
temps de travail ayant pour objet de créer des emplois, ce qui est conforme aux 
recommandations de l’association Villermé. Il a toutefois estimé que les deux 
grands défauts des politiques de l’emploi conduites jusqu’à présent 
subsistaient : la précarité, avec les emplois-jeunes, et la flexibilité avec les 
35 heures. 
Il a considéré que le dynamisme actuel de l’emploi est en lien direct 
avec ces nouvelles orientations. Il a rappelé que, malgré ses imperfections, 
cette nouvelle politique a engendré environ 200.000 emplois jeunes et 
100.000 emplois dus à la réduction du temps de travail, soit au moins 
600.000 emplois, avec les effets induits, c’est-à-dire l’équivalent de la baisse 
du chômage. Ceci confirme le bien-fondé du positionnement de son 
association. Il regrette cependant l’absence de prise en compte des conditions 
de travail dans la réglementation de la réduction du temps de travail. Il a 
estimé dangereux de renvoyer ce sujet aux négociations en raison de la 
faiblesse de la présence syndicale dans la plupart des entreprises, à l’exception 
des plus grandes d’entre elles. Il a conclu en considérant que les modalités de 
mise en oeuvre des 35 heures engendreraient une dégradation des conditions de 
travail, en particulier un développement du harcèlement et de la souffrance 
mentale au travail, et du climat social général au sein des entreprises. 


